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Fédération nationale des chasseurs (FNC)

Créée par la loi chasse de juillet 2000 pour succéder à l’U.N.F.D.C. (Union nationale des fédérations
départementales des chasseurs), la Fédération nationale des chasseurs assure la promotion et la
défense de la chasse auprès des instances nationales et européennes. Elle représente et coordonne
au niveau national les fédérations départementales des chasseurs et associe à ses actions régionales
les associations spécialisées.

La Fédération nationale des chasseurs intervient dans les domaines suivants :
• réglementation et législation
• dossiers européens et internationaux
• communication ; problèmes techniques et scientifiques
• formation au permis de chasser
• indemnisation des dégâts de grand gibier.

Depuis juin 2000, la Fédération nationale est présidée par Charles-Henri de Ponchalon. 

Contacts presse : 
Christine Mignon - 01 41 09 65 10 - cmignon@chasseurdefrance.com

La Fédération Nationale des Chasseurs
vous souhaite la bienvenue

Toutes les informations sur la chasse sont disponibles en
permanence sur notre site.

@ ht tp : / /www.chasseurdef rance.com/

LLeess  cchhiiff ff rreess  cclleeffss  ddee  llaa  cchhaassssee  eenn  FFrraannccee
1 300 000 chasseurs - 70 000 Sociétés de chasse - 95 Fédérations départementales et 22 Fédérations
régionales emploient 1 500 collaborateurs - 229 millions d’euros de chiffres d’affaires - 23 000
emplois induits - La France est le premier pays cynégétique d’Europe devant l’Espagne et l’Italie.


